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ARTICLE PREMIER

I. – Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« aa) La première phrase est complétée par les mots : « ainsi que leur taux de marge brut et leur 
taux de marge brut spécifiquement sur les produits biologiques au sens de l’article L. 641-13 du 
code rural et de la pêche maritime » ;

II. – En conséquence, après la deuxième phrase de l’alinéa 18, insérer la phrase suivante : 

« Ce document présente enfin leur taux de marge brut ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite expliciter le fait que les distributeurs et 
fournisseurs fassent apparaître leurs marges dans les documents communiqués au ministère.
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En effet la notion de taux de marge brut n'apparaît pas aujourd'hui dans ce terme dans la loi. Grâce à 
cet amendement, nous pouvons nous en assurer.

Il est indispensable que cet élément soit transmis pour pouvoir établir un véritable bilan du SRP+10 
et de l'encadrement des promotions. De plus, en lien avec le travail de l'Observatoire de la 
formation des prix et des marges des produits alimentaires, la transparence sur ces informations 
nous permettra de légiférer à l'avenir en toute connaissance de cause.

Enfin, cet amendement propose que les distributeurs communiquent sur les marges qu'ils font 
spécifiquement sur les produits bio. En effet en 2023, en pourcentage, la marge sur les produits bio 
est 1,5 point plus élevée que sur les produits conventionnels. L'UFC Que Choisir en 2017 révélait 
que 46% du surcoût du bio provient en réalité des “sur-marges” réalisées sur le bio par les grandes 
surfaces.

La Cour des Comptes dans un rapport de 2022 démontrait que, par exemple, pour la tomate bio, 
entre 2013 et 2019, l’écart de prix se creusait d’environ 20 % au profit des grandes et moyennes 
surfaces, qui ont augmenté leurs marges. Dans ce secteur, les prix des tomates bio ont augmenté 
plus vite que ceux des tomates conventionnelles, laissant penser que les grandes et moyennes 
surfaces ont misé sur un consentement à payer plus cher les tomates bio.

Ce constat est corroboré par une note de la chambre d'agriculture France en novembre 2024.

La filière biologique française traverse une crise profonde : en 2022, les surfaces en première année 
de conversion ont chuté de 40 % et, en 2023, les pertes économiques pour les agriculteurs 
biologiques ont été estimées entre 250 et 300 millions d’euros.

Face à ce constat, il est normal d'exiger de façon claire que les taux de marge apparaissent dans les 
documents transmis au gouvernement, et notamment les taux de marge spécifiques pour les produits 
bio."


